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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecines naturelles
Question écrite n° 118244

Texte de la question

M. Philippe Meunier interroge Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la santé,
chargée de la santé, sur une meilleure prise en compte des médecines complémentaires. L'homéopathie, la
phytothérapie, l'ostéopathie ou l'acupuncture sont des traitements désormais courants, qui permettent pour des
pathologies légères de traiter le patient efficacement. En effet, les traitements fondés sur la médecine
académique peuvent être utilement et efficacement complétés par des méthodes de médecine alternative.
Aussi, il lui demande de préciser les mesures pouvant être envisagées par le Gouvernement pour prendre en
compte et favoriser la médecine alternative, pour les pathologies légères, dans le cadre de l'évolution de notre
système de santé.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de la santé conduit actuellement une réflexion sur certaines pratiques non conventionnelles
et mène en partenariat avec l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) des études à
caractère scientifique concernant leurs effets (efficacité et innocuité). Dans cette optique, un groupe d'appui sur
les pratiques non conventionnelles à visée thérapeutique a été créé par arrêté du 3 février 2009 avec
notamment pour mission d'informer les usagers de l'intérêt de certaines de ces pratiques, mais aussi des
risques et des limites de celles-ci. Ce n'est que lorsque le bénéfice de telle ou telle pratique sera
scientifiquement démontré que celle-ci pourra justifier de son inscription dans notre système de santé.
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